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1.0 Introduction

HQD propose de modifier sa structure tarifaire afin de donner un signal de prix qui favorise l’efficacité énergétique. Cette proposition permet aux clients d’agir sur certaines composantes tout comme le propose HQD.  Par contre, tout comme le précise HQD il importe de définir un ordre de grandeur acceptable de la hausse due à l’ajustement de structure par rapport à la hausse tarifaire normale. Notre proposition vise essentiellement à cibler cet ordre de grandeur au niveau de la première et seconde tranche en employant une baisse de la redevance. Nous avons effectué deux scénarios , un ayant une baisse de 25 % de la redevance et un second avec 10 %.

2.0 Scénarios

Jeu sur la redevance et la deuxième tranche.

État
Redevance

30 jours
Première tranche
Deuxième tranche
Consommation annuelle
Coût annuel
Coût annuel si la  consommation de la deuxième tranche est doublée

Exemple de cas de HQD

8536  kWh*
7392  kWh*
15928 kWh*

14784 kWh

Statu quo
148,34 $
0,0495 $
0,0624 $




Coût pour le client
148,34 $
422,53 $
461,26 $

1032,13 $
1493,39 $

Scénario #1 Baisse de 25% de  la redevance
111,25 $
422,53 $
498,34 $

1032,13 $
1530,47 $

Prix de la deuxième tranche


0,0674




Augm. de la deuxième tranche


8,0%




Augm. du coût total




0,0%
2,5 %

Scénario  #2 Baisse de 10 % de la redevance
133,50 $
422,53 $
476.09 $

1032,13 $
1508,22 $



Prix de la deuxième tranche


0,0644




Augm. de la deuxième tranche


3,2 %




Augm. du coût total




0,0%
1%

* HQD Rencontre 1 : Orientations tarifaires du Distributeur p. 19.

Le tableau précédent permet de constater  que la modification de la redevance entraîne effectivement deux niveaux de payement. Un premier niveau dont le coût  demeure stable  et un second qui induit une hausse du coût.  Une baisse de 25 % de la redevance se traduit par une augmentation significative de 8 % de la deuxième tranche dans le cadre du scénario #1. Le résultat est un signal très fort mais qui peut être très contraignant pour des consommateurs à faible revenus à première vue.  Par contre, la sommation totale des coûts demeure la même annuellement soit 1032,13$. Le scénario #2 montre qu’une baisse de 10 %  produit une hausse de 3,2 %  ce qui donne un signal  moins percutant pour un coût annuel similaire. Dans le cadre des deux scénarios présentés, si les consommateurs diminuent leur consommation et n’atteignent pas le niveau de consommation de la seconde tranche ils payeront moins au total.

Conclusion

En conclusion, la différence se fait entre les deux scénarios principalement dans le cas où la consommation de la 2ième tranche est doublée.  Dans le cas du scénario #1 cela représente une augmentation moyenne de l’ordre de 2,5 % du revenus requis et d’environ seulement 1% pour le scénario #2. Le scénario #2  permet donc  d’atteindre l’objectif recherché d’avoir un signal de pris mais dont la moyenne entre  les deux tranches a le moins d’impact sur le revenu requis.

